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DÉCISION DE LA COMMISSION 

Du 14.6.2000 

constatant que la remise des droits à l'importation est justifiée dans un cas particulier. 
 

(Demande présentée par la République fédérale d'Allemagne) 
 

(Dossier REM 6/99) 

LA COMMISSION DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES, 

vu le traité instituant la Communauté européenne, 

vu le règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des 

douanes communautaire1, modifié en dernier lieu par le règlement (CE) n° 955/19992, 

vu le règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission, du 2 juillet 1993, fixant certaines 

dispositions d’application du règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil3, modifié en dernier 

lieu par le règlement (CE) n° 1662/19994, et notamment son article 907, 

considérant ce qui suit : 

(1) Par lettre du 5 mars 1999, reçue à la Commission le 12 mars 1999, la République 

fédérale d’Allemagne a demandé à la Commission de décider, en vertu de l’article 239 

du règlement (CEE) n° 2913/92 précité, s’il est justifié d’octroyer la remise des droits 

à l’importation dans les circonstances suivantes. 

                                                 
1 JO L 302 du 19.10.1992, p. 1 
2 JO L 119 du 7.5.1999, p. 1 
3 JO L 253 du 11.10.1993, p. 1 
4 JO L 197 du 29.7.1999, p. 25 
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(2) Une entreprise allemande, ci-après l’intéressé, a bénéficié à partir du 17 août 1994, 

d’une autorisation de perfectionnement actif. En pratique, les marchandises à 

transformer étaient constituées de différentes viandes (bœuf, poulet, dinde). Les 

produits compensateurs étaient, quant à eux, obtenus par découpage, assaisonnement, 

rôtissage et cuisson des marchandises à transformer. 

(3) Au titre de ce perfectionnement, l’intéressé était autorisé à mettre en libre pratique, 

dans le cadre d’une procédure de domiciliation, jusqu'à 10 % des marchandises 

transformées. 

(4) Les autres produits compensateurs étaient, soit placés en entrepôt douanier puis 

exportés ou placés à nouveau sous un régime de perfectionnement actif 

complémentaire, soit placés directement sous un régime de perfectionnement actif 

complémentaire dont était titulaire le client de l’intéressé. 

(5) A partir du 1er juillet 1996, ledit client a demandé à ce qu'il ne soit plus fait usage du 

régime de perfectionnement actif complémentaire dont il était titulaire et que les 

marchandises transformées lui soient désormais livrées après leur mise en libre 

pratique. 

(6) L’intéressé a alors par la suite procédé à la mise en libre pratique des marchandises 

transformées destinées à ce client (apurement du perfectionnement actif par la mise en 

libre pratique). Dans la mesure où les quantités à dédouaner dépassaient le 

pourcentage (10%) de marchandises qu’il était autorisé à mettre en libre pratique dans 

le cadre de la procédure de domiciliation dont il bénéficiait, l’intéressé a alors déposé 

des déclarations en douane de mise en libre pratique auprès du bureau de douane 

compétent. 

(7) Ledit bureau de douane a procédé aux mises en libre pratique et a prélevé par erreur 

les droits à l'importation en se basant sur les dispositions de l'article 122, point a, 

premier tiret, du règlement (CEE) n° 2913/92, bien que les produits compensateurs en 

cause ne soient pas mentionnés dans la liste figurant dans l'annexe 79 du règlement 

(CEE) n° 2454/93. Dès lors, les droits à l’importation ont été calculés par référence à 

la quantité, à la nature et à la valeur en douane des produits compensateurs. 
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(8) Lors d’un contrôle a posteriori effectué en septembre 1997, les autorités douanières 

allemandes ont découvert que les droits auraient dû être perçus conformément aux 

dispositions de l'article 121 du règlement (CEE) n° 2913/92 c’est-à-dire sur la base de 

la quantité, de la nature et de la valeur en douane des marchandises d’importation. 

(9) Lesdites autorités ont alors réclamé à l’intéressé le paiement du montant des droits dus 

à l’importation, pour la période comprise entre juillet 1996 à octobre 1997, soit au 

total la somme de XXXXX, montant dont la remise est sollicitée dans le présent cas. 

(10) A l’appui de la demande présentée par les autorités compétentes allemandes, 

l’intéressé, en application de l’article 905 du règlement (CEE) n° 2454/93, a indiqué 

qu’il avait pu prendre connaissance du dossier adressé par les autorités allemandes à la 

Commission et qu’il n’avait rien à y ajouter. 

(11) Par lettre du 28 juin 1999, la Commission a été amenée à demander certaines 

informations complémentaires aux autorités allemandes. Lesdites informations ont été 

adressées à la Commission par lettre du 28 septembre 1999, reçue à la Commission le 

7 octobre 1999. La procédure administrative a par conséquent été suspendue, 

conformément aux articles 905 et 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, durant une 

période comprise entre le 28 juin 1999 et le 7 octobre 1999. 

(12) Par lettre du 14 janvier 2000, envoyée à l’intéressé le 17 janvier 2000, la Commission 

a informé ce dernier qu’elle envisageait de prendre à son égard une décision 

défavorable et lui a précisé les raisons de ses objections. 

(13) Par lettre du 7 février 2000, reçue à la Commission le même jour, l’intéressé a pris 

position sur lesdites objections. Il a notamment indiqué qu’il maintenait sa position 

selon laquelle les circonstances du cas d’espèce constituaient une situation 

n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de sa part au sens de l’article 239 

du règlement (CEE) n° 2913/92. Il a ainsi notamment insisté sur le fait qu’il n’avait 

fait preuve d’aucune négligence manifeste dans la mesure où les opérations douanières 

en cause avaient été effectuées en étroite collaboration avec les autorités douanières 

locales compétentes. 
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(14) La procédure administrative a par conséquent été suspendue, conformément à l’article 

907 du règlement (CEE) n° 2454/93 durant la période comprise entre le 17 janvier et 

le 7 février 2000. 

(15) Conformément aux dispositions de l’article 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, un 

groupe d’experts, composé de représentants de tous les Etats membres, s’est réuni le 

13 mars 2000 dans le cadre du Comité du Code des douanes – section de la 

réglementation douanière générale/remboursement – afin d’examiner ce cas d’espèce. 

(16) Par lettre du 14 mars 2000, la Commission a demandé certaines informations 

complémentaires aux autorités allemandes. Lesdites informations ont été adressées à la 

Commission par lettre du 4 mai 2000, reçue à la Commission le 25 mai 2000. La 

procédure administrative a par conséquent à nouveau été suspendue, conformément 

aux articles 905 et 907 du règlement (CEE) n° 2454/93, durant la période comprise 

entre le 14 mars 2000 et le 25 mai 2000. 

(17) Conformément à l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92, il peut être procédé au 

remboursement ou à la remise des droits à l’importation dans des situations autres que 

celles visées aux articles 236, 237 et 238 dudit règlement qui résultent de 

circonstances n’impliquant ni manœuvre ni négligence manifeste de la part de 

l’intéressé. 

(18) Il résulte de la jurisprudence de la Cour de Justice des Communautés européennes que 

ledit article 239 constitue une clause générale d’équité destinée à couvrir une situation 

exceptionnelle dans laquelle se trouverait l’intéressé par rapport aux autres opérateurs 

exerçant la même activité. 

(19) En l’espèce, les services douaniers ont accepté pendant plus d’un an, à savoir de juillet 

1996 à octobre 1997, de très nombreuses déclarations en douane apurant le régime du 

perfectionnement actif par la mise en libre pratique des produits compensateurs. Ainsi 

que l’ont confirmé les autorités allemandes, le montant des droits à l’importation a été 

calculé, par les services douaniers eux-mêmes, pour chacune de ces déclarations, de 

manière erronée. 
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(20) Or, cette acceptation répétée de déclarations en douane ainsi que l’erreur commise par 

les services douaniers lors du calcul des droits à l’importation sont de nature à 

constituer une erreur active de la part des autorités douanières et, partant, une situation 

particulière au sens de l’article 239 du règlement (CEE) n° 2913/92. 

(21) Toutefois, une telle situation particulière ne peut donner lieu à une remise des droits à 

l’importation qu’à la condition que l’intéressé ne se soit rendu responsable d’aucune 

manœuvre ou négligence manifeste. Il convient à cet égard de tenir compte en l’espèce 

de la nature de l’erreur commise par les services douaniers nationaux, de l’expérience 

professionnelle de l’intéressé et de la diligence dont ce dernier a fait preuve. 

(22) Dans le cas présent, il convient de constater que l’intéressé bénéficiait d’une certaine 

expérience professionnelle dans le domaine douanier. En effet, d’une part, il était 

titulaire d’une procédure de domiciliation, laquelle n’est accordée qu’à des opérateurs 

ayant une certaine expérience professionnelle et, d’autre part, il était également 

titulaire depuis août 1994 d’une autorisation de perfectionnement actif, autorisation 

qui lui permettait de mettre en libre pratique, dans le cadre de la procédure de 

domiciliation, 10% des produits compensateurs. 

(23) Néanmoins, même s’il était autorisé depuis août 1994 à mettre en libre pratique les 

produits compensateurs dans le cadre de la procédure de domiciliation dont il 

bénéficiait, il apparaît que ce n’est qu’à compter de juillet 1996, date à partir de 

laquelle le client de l’intéressé a demandé à ce que les marchandises lui soient vendues 

dédouanées, que l’intéressé a dû mettre en libre pratique les produits compensateurs et, 

dès lors, s’interroger sur les règles douanières applicables dans de telles circonstances. 

(24) Malgré son expérience professionnelle, l’intéressé a eu des doutes quant à la façon de 

procéder pour mettre en libre pratique dans la Communauté des marchandises 

résultant d’un processus de transformation effectué dans le cadre d’un 

perfectionnement actif. Or, afin de lever ces doutes, il a agi avec diligence puisqu’il 

s’est rapproché de l’administration douanière afin d’obtenir des conseils quant aux 

procédures à suivre pour procéder à de telles opérations de mise en libre pratique. 
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(25) Par ailleurs, ainsi que l’ont confirmé les autorités compétentes allemandes, ce sont les 

autorités douanières locales elles-mêmes qui ont procédé au calcul du montant des 

droits à l’importation à acquitter. Or, en procédant au dit calcul, celles-ci savaient que 

les éléments de taxation figurant sur les déclarations en douane se référaient non pas 

aux marchandises à transformer mais aux produits compensateurs. 

(26) Il résulte de ce qui précède que, premièrement, l’intéressé a agi conformément aux 

conseils qui lui avaient été donnés par l’administration douanière, tant en ce qui 

concerne le dépôt des déclarations en douane qu’en ce qui concerne les énonciations 

devant y figurer, que, deuxièmement, l’administration des douanes a accepté pendant 

une longue période de temps un nombre important de déclarations erronées sans 

aucune contestation et que, troisièmement, c’est l’administration elle-même qui 

procédait, en toute connaissance de cause, au calcul du montant des droits à 

l’importation à partir des énonciations figurant sur les déclarations. Dès lors, il 

convient d’admettre que l’intéressé pouvait légitimement penser que les opérations 

auxquelles il procédait n’étaient entachées d’aucune irrégularité. Aussi doit-il par 

conséquent être considéré, malgré son expérience professionnelle, comme n’ayant fait 

preuve d’aucune négligence manifeste. 

(27) Il est dès lors justifié de procéder à la remise des droits à l’importation dans ce cas 

particulier, 
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A ARRÊTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

Article premier 

La remise des droits à l’importation s’élevant à XXXXX et faisant l’objet de la demande de la 

République fédérale d’Allemagne en date du 5 mars 1999 est justifiée. 

Article 2 

La République fédérale d’Allemagne est destinataire de la présente décision. 

Fait à Bruxelles, le 14.6.2000 

 Par la Commission 
  
 Membre de la Commission 


